
DETAILS

TARIFS 2024-2025 
RESIDENTS 

APPLICABLES AU 
01/09/2024

TARIFS 2024-2025 
EXTERIEURS 

APPLICABLES  AU 
01/09/2024

194,00 � 291,00 �

Arrhes = 58 � Arrhes = 87 �

387,00 � 580,00 �

Arrhes = 116 � Arrhes = 174 �

1 gratuité de la salle durant les 6 mois précédant chaque élection politique selon disponibilité de
l'équipement. En cas de multiples demandes pour la même date, l'attribution sera déterminée par l'ordre
d'arrivée des demandes et en cas de simultanéité, par tirage au sort. 1 gratuité supplémentaire est accordée
aux candidats qualifiés pour un éventuel second tour selon disponibilité de l'équipement.

   TARIFICATION EXCEPTIONNELLE 0,00 � *

                        
Location aux associations (limitée à 1 utilisation par saison et par association) pour des manifestations sans
entrée payante 

Pour des spectacles présentés dans le cadre d'un programme scolaire (répétitions à partir de 14h
uniquement et spectacle jusqu'à 21h pour écoles, et jusqu'à 23 h pour collèges et lycées)

Pour des arbres de Noël (utilisation en journée jusqu'à 20h impérativement)

Pour 3 répétitions au maximum par saison et pendant les heures ouvrables

 

AUTRES PRESTATIONS

Utilisation sur demande et sur validation de la Direction de la Vie Associative de l'Espace l'Entre Deux 0,00 � 0,00 �

Forfait services de sécurité obligatoire (sauf écoles primaires et partenariat avec la Ville assorti d'une 
convention prévoyant l'exonération de cette modalité) 128,00 � 128,00 �

Forfait régies (sauf écoles primaires et partenariat avec la Ville assorti d'une convention prévoyant 
l'exonération de cette modalité) 108,00 � 162,00 �

Caution (sauf établissements scolaires de l'école au lycée) 1 500,00 � 1 500,00 �

Caution nettoyage (sauf établissements scolaires de l'école au lycée) 300,00 � 300,00 �

ORGANISATIONS POLITIQUES

EQUIPEMENT
SALLE ROGER PLANCHON 

DIRECTION GESTIONNAIRE
VIE ASSOCIATIVE

Toute réservation devra faire l'objet d'un versement d'arrhes correspondant à 30% du montant de la location, conformément au règlement général 
d�utilisation des salles municipales.

ASSOCIATIONS 

AUTRES GROUPEMENTS

194 �
Arrhes = 58�

291 �
Arrhes = 87�

PAGE 27 


